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COMPTE ENFANT MINEUR
(ÈS QUALITÉS DE TUTEUR)

DÉCLARATION DE PROPRIÉTÉ DES VALEURS DÉTENUES CHEZ DESJARDINS COURTAGE EN LIGNE 
EN QUALITÉ DE TUTEUR D’UN ENFANT MINEUR

Par la présente, je confirme que le compte cité ci-dessous est bel et bien un compte détenu en ma qualité de tuteur et que 

 en prendra pleine possession à sa majorité. 
(Nom de l’enfant mineur)

L’enfant mineur est le seul et unique propriétaire des valeurs détenues dans ce compte et il n’existe aucun document attestant du contraire.

Je comprends qu’en ma qualité de tuteur, je ne peux faire que des placements présumés sûrs pour ce compte, à défaut de quoi je pourrais être tenu responsable 
des pertes subies par l’enfant mineur.

Je comprends également que je dois respecter les règles fiscales en vigueur, dont les règles d’attribution quant aux revenus et gains en capital générés par ces 
placements, et que cette responsabilité n’incombe aucunement à Desjardins Courtage en ligne.

Je reconnais qu’en ma qualité de tuteur, j’exerce l’administration des biens de l’enfant mineur jusqu’à ce que l’enfant atteigne l’âge de la majorité. Je comprends que 
l’enfant majeur devient à ce moment la seule personne en droit de prendre des décisions quant à ses actifs et que dès lors, Desjardins Courtage en ligne a l’obligation 
de cesser d’accepter mes instructions à l’égard du compte ès qualités de tuteur.

Nom du tuteur (en caractères d’imprimerie) Signature du tuteur Date (AAAA-MM-JJ)

Numéro de compte

La vérification d’identité de l’enfant mineur doit être effectuée à la page suivante
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VÉRIFICATION D’IDENTITÉ DE L’ENFANT MINEUR

La VÉRIFICATION D’IDENTITÉ est exigée en vertu de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes (LRPCFAT).

Client résident du Canada

Compléter l’un [1] des deux tableaux ci-dessous, selon la méthode d’identification utilisée

Vérification d’identité effectuée par (Réservée au conseiller de la caisse/Représentant de Desjardins Courtage en ligne) :

Méthode 1 : Vérification effectuée en personne

Méthode 2 : Vérification effectuée en personne ou non

  Desjardins Courtage en ligne       Caisse Desjardins (Veuillez compléter la méthode 1 : Vérification effectuée en personne) 

Nom de la Caisse Desjardins :    No de transit :    No de l’institution : 

Nom du conseiller de la Caisse :    Date de la vérification (AAAA-MM-JJ) : 

Copies lisibles à joindre obligatoirement en tout temps :

• document(s) recueilli(s) pour vérifier  l’identité du client (exigence LRPCFAT)

  passeport original 1 (pays émetteur :  )

No du document :    Date d’expiration (AAAA-MM-JJ) :    Date de la vérification (AAAA-MM-JJ) : 

1 Une traduction certifiée pourra être exigée le cas échéant.

vérification par un [1] élément dans chacune des deux [2] catégories suivantes :

1) Document original du parent ou tuteur indiquant la même adresse que celle déclarée pour l’enfant mineur :

    Relevé de compte bancaire, de compte de carte de crédit ou de compte de prêt

 OU   Relevé de compte de service public (ex: électricité, télécommunications, …) 

 OU   Document original de l’Agence de Revenu du Canada (ex : T4)

 No du document :    Date du document (AAAA-MM-JJ) :    Date de la vérification (AAAA-MM-JJ) :                

ET

2) Document original indiquant le nom et la date de naissance de l’enfant mineur :

    Certificat de naissance

 OU   Carte d’assurance maladie 2-3

 No du document :    Date du document (AAAA-MM-JJ) :    Date de la vérification (AAAA-MM-JJ) : 

2  Indiquer la province émettrice du Canada :  
3 Non admissible en Ontario, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, au Manitoba et à l’Île-du-Prince-Édouard.

Note : la version originale correspond au document que le client a téléchargé de l’émetteur ou encore reçu de celui-ci, par la poste ou par voie électronique.

Signature (Réservée à Desjardins Courtage en ligne)

Date de vérification de l’information sur l’identité de l’enfant mineur fournie par la Caisse Desjardins (le cas échéant) : 

  
Nom du représentant (en caractères d’imprimerie) Signature du représentant Date (AAAA-MM-JJ)

  
Nom du Directeur de succursale (en caractères d’imprimerie) Signature du Directeur de succursale Date (AAAA-MM-JJ)
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